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ARTICLE 4 QUINQUIES

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Elle comprend une sensibilisation aux relations interculturelles et aux phénomènes de
racisme, ainsi qu’aux dispositions concernant les étrangers et leurs droits en détention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est d’intégrer à la formation des personnels pénitentiaires des
modules relatifs aux relations interculturelles et aux droits des étrangers en détention.


